
CONTRAT DE RESERVATION SEJOURS – 2010              CONTRAT DE RESERVATION SEJOURS – 2010              

Nom: Prénom:
Adresse:
Code postal : Commune : 
Tel domicile : Tel portable : 
Tel professionnel : E.mail:

Participants :

nom prénom Date de naissance
1
2
3
4
5
6

 gite breton   mobile-home ker-Piscine  Gite confort 

gîte breton2  mobile-home ker-Nature + 18 € /Animal/semaine

Date d'arrivée: Date de départ:
Montant du séjour: Acompte 30% :
Droit VACAF (si oui, quelle ville dépendez vous):
Assurance annulation              oui                    non
si oui remplir le formulaire Loc'assur assurances annulation ci-joint accompagné du règlement à l'ordre de ASSURIAL
    Renseignements complémentaire

Date: J'ai lu et j'accepte les conditions générales 
de ventes page 2
Signature 

Ci joint acompte de ...................€   par chèque ou
Carte Visa, Eurocard, Mastercard         N° __ __ __ __    __ __ __ __    __ __ __ __     __ __ __ __
Expire fin __ __ / __ __
Nom du porteur : .....................................................................
3 derniers chiffres au dos de la carte : 
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  Les pages 1 et 2 sont a renvoyer  daté et Les pages 1 et 2 sont a renvoyer  daté et 
signésigné
  à l'adresse suivante: à l'adresse suivante: 

Village Vacances Kerfetan   
5 rue kerfetan     
56690 Landaul56690 Landaul                                                                          
                                      TEL 0297245454 FAX TEL 0297245454 FAX 
0297246221  0297246221  
MAIL MAIL info@kerfetan  
WEB: www.kerfetan.com

mailto:info@kerfetan
http://www.kerfetan.com/


CONDITIONS GÉNÉRALES d'hébergements 

Le village vacances dispose d'hébergements pour  4 -5 ou  6 personnes (bébé et enfants compris). Le VILLAGE refusera l’accès aux familles se 
présentant avec un nombre de participants supérieur à la capacité de l’hébergement loué.
Le nombre d’hébergement nécessaire devra être confirmé par le client au village au plus tard 2 mois avant la date prévue pour la remise des 
clefs. En l’absence de confirmation, le nombre de gîtes facturés sera celui prévu au présent contrat. Le Village vacances dispose de 4 gîtes pour les 
personnes à mobilité réduite. Si vous souhaitez en retenir un ou plusieurs, cette option doit être spécifiée lors de la réservation.

heure d’arrivée et de départ :
L’hébergement est mis à la disposition le ou les jours mentionnés sur le contrat du locataire Les arrivées se font de  15h30  à 19h30 , les départ, de 
8h à 10h.  . Les personnes arrivant en dehors des jours et heures prévues sont priées d’avertir le village vacances au plus tard la veille du jour prévu 
d'arrivée avant 20 heures  Les départs en dehors des heures d'ouverture de l'accueil,  les clés sont à déposer dans la boite aux lettre situé à l'entrée 
du Village, dans ce cas le chèque caution sera renvoyé par courrier après état des lieux  sous réserves que l’hébergement soit rendu dans l’état initial,
Notre tarif comprend :

✔ La mise à disposition de l’hébergement (dans le respect de la capacité de couchage maximum de chaque locatif) incluant  les couettes, les 
oreillers, et les alèses de matelas, une cuisine équipée,, frigo, cafetière, s.d.b, toilette également la fourniture du gaz, de l’eau et de 
l’électricité ainsi que les taxes de séjour, 

✔ L’accès gratuits aux équipements suivants :La bibliothèque, salle de jeux, mini golf, terrain de pétanque, terrain de volley, jeux enfants… (Y 
compris le matériel nécessaire à la pratique de ces activités : ballons, boules, clubs mini golfe , raquettes, … sous réserves d’une caution de 
20 € par prêt);terrain de tennis à 1 km du village de vacances (matériel non fourni)

✔ L’accès gratuit à la piscine ouverte de mai à septembre. Les enfants doivent impérativement être accompagnés par un adulte.
✔ Les animations du village de vacances uniquement  juillet a août :
• animations sportives, volley, water polo, pétanque, tennis ballon
• Animations en journées : randonnées, barbecue commun, visites  touristiques gratuites….
• Animations de soirées : karaoké, soirées dansantes, concerts, spectacles…
• Club enfants : ouvert aux enfants a partir de 4 ans; ils fonctionnent du lundi au vendredi.
• Animations ados sur le village; nous organisons également 2 sorties sportives extérieures (char à voile, kayak, centre équestre...) 

moyennant une participation financière
En raisons de travaux d'entretien réalisés régulièrement ou de contre temps indépendants de notre volonté, certains équipements, services ou 
animations proposés peuvent être temporairement fermés, supprimés ou modifiés après la publication de la brochure ou sur le site internet,

Notre tarif ne comprend pas :
Le nettoyage de l’hébergement en fin de séjour.La fourniture des draps et du linge de toilette, 
Prestations payantes (non comprises dans le prix de location) :

ÿ Fourniture des draps : 6 € pour un lit simple et 9 € pour un lit double
ÿ Linge de toilette : drap de bain et serviette : 5 € par personne.
ÿ Nettoyage de fin de séjour : 45€ 
ÿ Visiteurs : 5 € par personne
ÿ Animaux acceptés : un seul animal par hébergement – 18 € TTC par semaine.

Conditions : les animaux doivent être tenus en laisse, ne pas leur besoin dans l’enceinte du village, ne pas nuire à la tranquillité et à la sécurité des 
vacanciers, ne pas rester seul dans le logement. Le carnet de vaccination doit être présenté à l’arrivée.

ÿ Laverie : lave-linge et sèche-linge fonctionnant avec des pièces de monnaie
ÿ Location de vélos (dans la limite de nos disponibilités) :

7 €     journée 
4 € ½ journée 

Autres prestations :
- Le bar et le restaurant sont ouverts juillet et aout.
- Les clients ont la possibilité de bénéficier d’activités à tarif préférentiels : équitation,  char à voile, kayak de mer, plongée, croisieres, 

accrobranches…
Nota : les tarifs, dates et heures de fonctionnement, conditions d’accès… sont sous a responsabilité des prestataires organisateurs. En conséquence, 
le Village de Vacances ne pourra en aucun cas être tenu responsable des changements ou annulation d’activités.
Conditions de paiement :
30 % à la réservation (avec possibilité d’encaissement en 2 fois)
Le solde au plus tard un mois avant la date de début de séjour.
Le règlement peut se faire par chèque, espèces, chèques vacances, virement ou cartes bancaires. En cas d’absence de règlement du solde dans le 
délai ci-dessus, le village vacances se réserve la possibilité de remettre le logement réservé en location.

 Annulation :
La direction se réserve le droit d’annuler toute réservation pour des raisons techniques sans qu’elle ait pour cela à indemniser l’autre partie. Dans ce 
cas les acomptes versés seront remboursés.

Frais d’annulation :
Toute annulation doit être adressée par lettre recommandée, le cachet de la poste faisant foi. Les frais d’annulation sont les suivants :
Annulation à plus de 3 mois : frais de dossier soit 10 % du montant du séjour
Annulation à moins de 3 mois et plus de 30 jours : 30 % du prix du séjour
Annulation à moins de 30 jours : 100 % du prix du séjour.
Renseignements divers :

- Caution   : une caution de 150 € par hébergement est demandée à l’arrivée. Elle est restituée sous réserves que l’hébergement soit rendu 
dans l’état initial, au départ s’il a lieu les jours et heures prévus ou retourné sous huitaine dans les autres cas.

- Assurances   : Le village de vacances est assuré pour l’ensemble des installations et pour les dommages subis ou causés par ces installations 
ou du fait des activités proposées aux résidents, dans la mesure où la responsabilité du village de vacances serait retenue. (Toutefois, ces 
assurances ne dispensent pas les résidents d’être titulaires d’un contrat Responsabilité Civile Chef de Famille)

Nota     : Les éventuels dommages causés aux véhicules stationnant sur les parkings ne sont pas couverts par l’assurance du village de vacances sauf si 
sa responsabilité était directement engagée.
Gîtes « Handicapés » :
Le village de vacances dispose de 4 gîtes destinés aux personnes à mobilité réduite. Pour bénéficier de l’un de ces gîtes, il est indispensable de l’avoir 
précisé sur le bulletin de réservation.

Règlement intérieur :
Tout occupant est tenu de se conformer au règlement intérieur de l’établissement consultable à tout moment à la réception du village.

Je déclare avoir pris connaissance des conditions générales et les accepte.

FAIT A :........................................Le :................................................Nom  Prénom  signature:


